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Non à la fermeture de la Trésorerie de Plaisance

Une pétition peut être signée en mairie

Non à la fermeture de la Trésorerie de Plaisance

Monsieur le Maire  invite à venir signer en mairie la pétition "Non à la fermeture de la Trésorerie de Plaisance".

"Après avoir fermé 1.200 trésoreries et services en dix ans, dont un nombre très élevé en zones rurales, la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP)
prévoit une nouvelle "saignée" au 1er janvier 2022.

Actuellement, le Département du Gers compte onze trésoreries. Parmi elles, celle de Plaisance. En 2022, il n'en restera que trois : Auch, Condom et Mirande.

Les trésoreries supprimées seraient remplacées par un réseau de permanences ponctuelles (1/2 journée ou 1 journée par semaine) dans des Maisons de Services
au Public (MSAP). Pour Plaisance, ce service serait mis en place dans les locaux de la Poste qui ne sont pas adaptés.

Au nom de l'accès aux services publics et de la défense des territoires ruraux, les élus départementaux et les maires du canton refusent catégoriquement ce projet de
fermeture de la Trésorerie de Plaisance.

Pour rappel, le secrétariat de mairie est ouvert du lundi au mercredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30, les jeudis et vendredis de 8 h 30 à 12 h 30.
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